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POINT 66 DE L'ORDRE DU JOUR 1 

Question examinee par I' Assemblee generale a sa 
premiere session extraordinaire d'urgence, du 
1er au 10 novemhre 1956 (A/3383 et Rev.1, 
A/3402) [suite] 

Dispositions administratives et financieres rela· 
tives ii la Force d'urgence des Nations Unies 
(suite) 

l. ~I. HGSSEINI (Arabie Saoudite) est oppose a 
!a proposition clu Secretaire general telle qu'elle figure 
aux paragraphes 5 it 7 du document A/3383 et Rev.l 
et qu'elle a ete exposee par le Controleur a !a 54leme 
sc;J.nce. Selon cettc proposition les clepenses relatives 
;\ h creatic>n et l'entrctien de !a Force d'urgence des 
X ations Cnies devraient etre a la charge de tous les 
Etab ::\Icmhres de !'Organisation des 1\' ations Gnies. 
,\J. H usscini craint <[Ue si J'on aclopte cette proposition 
on ne risque d'dablir tm precedent d'une grave portce. 
L' Assemlllee genC.rale a cree la Force d'urgence des 
Nations L:nies dans !"intention de maintenir la paix 
apres qn'elle a etc Yiolee par des agresseurs. Trois des 
7<) Etats :\I emhres de 1'0r£Tani5ation se sont en tend us 
pour perpetrcr nne agressi~n <llle le moncle entier a 
dcplorce et condamnee. I1 n'est que juste que ce soit 
CtlX '>Cllls qui ;;ient a 1myer Jes c\epenses relatives a la 
Force. 1/ Arabie Saomlite n'est pas responsable de ce 
qui est arriv(~ au :\fovrn-Orient. Son artillerie et son 
;viation n'ont ni honibarlJe tm autre pays, ni ;J.ttaque 
ses citoyens, ni enclommage des biens ni bloque le 
canal (lc Snez. Son armee n'a pas ete !'instrument de 
]'im·asinn de l'Egypte. Bien an contraire, 1' Arabie 
Saouclite, elle aussi, a souffert de l'agression. II n'est 
pas juste (le clem;mder ;1 tous les Etats Membres de 
p;J.yer les frais de l'agression; il est bien moins juste 
encore d'nhliger l'Egypte, c'est-i-dire la victime de 
!'agression, <t -assumer une partie des fra is. U ne telle 

1 Examine par Ia Cinquieme Commission aux termes du pa-
ragraphe 4 de Ia resolution adoptee par l'Assemblee generale a sa 596eme seance pleniere, le 26 novembre 1956. 
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demancle ne repose sur rien, ni moralement, ni logi-
quement. Le representant cle I' Arabie Saouclite tient a 
sonligner llUe !'attitude cle son gouvernement est d:ictee 
par des considerations cl'ordre moral plutot que par des 
considerations d' ordre financier. 
2. l\I. Ll\'ERAN (Israel) fait observer que !'on con-
tinue <t discuter de questions que le President avait 
dcjil declarees etre etrangeres an sujet en discussion et 
qui, manife::;tement, continuent de l'etre. Le representant 
d' Israel veut par ler notamment du mot "agression" 
que !'on ne trmn·e cl'ailleurs clans ancun des documents 
dont la Commission est saisie et que l'Assemhlee gene-
ralc- soit clit en passant- n'a pas employe: toute 
argumentation qui s'appuie sur ce terme est irrecevahle. 
L'agression est ;\ examiner clans cl'autres circonstances, 
et la delegation israelienne a souleve !a question ;\ !a 
premiere session extraordinaire d'urgence et meme plus 
tot a propos de certains evenements survenus en 1948. 
A !a Cinquieme Commission cepenclant, les reprt:sen-
tants cloivent limiter leurs remarques aux questions en 
discussion. M. Liveran tient a preciser que, si, apr,es !a 
decision dn President it ce sujet ( 545eme seance), il a 
garde le silence lorsque des mots analogues nnt Cte 
utilises, ce n'etait nullement parce qu'il avait change 
cl'avis mais par respect pour la decision du President. 
3. l\I. DE PIXIES (Espagne) propose ala Cinquieme 
Commission de ne pas voter sur !a proposition du 
Sccretaire general av;mt llne le Secretariat n'ait pre-
pare un nouyeau rapport tenant compte des divers 
avis exprimes au cours clu de bat. Il n' est pas normal 
que le bareme des contributions pour 1957 s'applique 
;\ des clepenses aussi extraorclinaires que cPlles '!ni 
ont trait it b Force d'nrgence des Nations Unies; il 
faudrait demander au Secretaire general de chercher 
une autre solution. Deux elements meritent cl'etre pris 
en con:o:iclcration: cl'abord, le fait pour tm pays cl'etre 
memhre permanent du Cons<cil de securite entnine une 
responsahilite plus grande; ensuite, !a Force d'urgence 
sert les interets cle tons les Etats Membre~. grands et 
petits. Il serait done plus raisonnable de repartir ainsi 
les depenses en question : 50 ponr 100 i la charge des 
memhres permanents clu Conseil de securite et 50 pour 
100 a !a charge cle tons les Etats :\Iembres cle l'Orga-
nisation, y compris les membres permanents clu Conseil 
de securite. 
4. l\f. DIEGUEZ (Guatemala) estime qu'un probleme 
tres serieux se pose i la Cinquieme Commission et 
qu'il peut avoir cles repercussions economiques profon-
des clans les pays. comme le sien, qui sont sous-deve-
loppes et clont les moyens ecnnomiques sont limites. 
5. Comme l'a clit le representant de l'Espagne, beau-
coup cl'opinions interessantes ont ete exprimees clnrant 
lc debat et l'on ponrrait fort bien s'en inspirer pour 
nn compromis que !a grande majorite des membres de 
b Commission puisse apprcnwer. C'est pourquoi le 
representant du Guatemala propose a la Commission 
de demander au Secretaire general de prendre en consi-
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deration les differents avis emis lors de Ia discussion 
relative au financement de Ia Force d'urgence des Na-
tions Unies et de rechercher une nouvelle formule qui 
concilierait ces avis et conduirait a une solution plus 
juste et plus equitable. Le representant du Guatemala 
presentera un projet de resolution forme! a cet effet. 
6. M. TURNER (Controleur) tient a faire remar-
quer que ce n'est pas a Ia Iegere que le Secretaire 
general en est venu a Ia conclusion qu'il a presentee a 
Ia Commission ( 541 erne seance). Il a examine longue-
ment et de tres pres le probleme sous tous ses aspects. 
Sa proposition represente done ce qu'apres mure re-
flexion il estime etre Ia solution Ia plus equitable et Ia 
plus pratique d'un probleme dont tous s'accordent a 
reconnaitre !a complexite. 
7. Le Secretaire general et les fonctionnaires du Se-
cretariat sont toujours a Ia disposition des membres 
de Ia Commission pour Ies assister clans toute Ia mesure 
clu possible; ils sont prets a fournir aux representants 
de l'Espagne et clu Guatemala tout Ie concours clout 
ces representants auraient besoin pour preparer un 
projet de resolution. M. Turner cloit cepenclant declarer 
explicitement que le Secretaire general ne pourra pas 
formuler avec conviction une proposition autre que 
celle qu'il a deja faite. La proposition clu representant 
clu Guatemala revient a dire que Ie Secretaire general 
devrait chercher une autre solution, plus juste et plus 
equitable que ceiie qu'il a cJej;\ presentee comme etant Ia 
plus equitable, Ia plus juste et Ia plus raisonnahle cle 
toutes celles qu'il pouvait proposer. Aussi l\I. Turner 
cloit-il informer ;wee le plus grand regret les membres 
de Ia Commission que, s'ils priaient Ie Secretaire gi:neral 
de donner suite ;\ Ia clemande clu representant clu 
Guatemala, le Secretaire general se tronverait dans 
une situation difEcile, sinon impossible. 
8. En !'absence d'une proposition f0rmelle autre que 
celle clu Secn':taire general. il serait preferable que Ia 
Commission se prononce cl'ahord sur cette proposition. 
Si elle etait reietee, le Secretaire general et Ia Com-
mission devraie~t trouver ensemble une autre solution. 
Mais, en !'occurrence, Ia responsahilite appartient a Ia 
Commission, qui ne peut s 'attenclre que le Secreta ire 
general Ia partage. 
9. i\1. DIEGUEZ (Guatemala) declare qu'il a le plus 
grand respect pour le Secretaire general et qu'il rend 
hommage <t Ia maniere clont ce dernier s'acquitte cl'une 
tache clifficile. Le representant clu Guatemala n'a nulle-
ment vouln dire que Ia proposition clu Secretaire gene-
ral n'etait ni juste ni equitable, mais seulement que 
les avis exprimes a Ia Commission pourraient peut-etre 
indiquer Ia voie qui menerait vers une autre solution. 
Au demeurant, M. Dieguez omettra dans son projet de 
resolution toute mention cl'une solution plus juste et 
plus equitable. 
10. M. RAJAPATHIRANA (Ceylan) constate que 
de nombreux representants ont souligne qu'il etait 
necessaire de cr~:er Ia Force d'urgence des Nations 
Unies afin de maintenir Ia paix internationale et ont 
rappele leur contribution a Ia Force ainsi qu~ les 
efforts faits par certains Etats non membres qm ont 
fourni des services et des moyens de transport. l\II. 
Rajapathirana est convaincu que tous les membres de 
la Commission sont disposes a participer pleinement a 
l'ceuvre du maintien de Ia paix. Ce n'est pas Ia, cepen-
dant, Ia question clont Ia Commission est saisie. La 
Commission doit decider si les 10 millions de dollars 
que 1' Assemblee a autorise le Secretaire general a 
clepenser doivent etre repartis entre tous les Etats 
Membres selon Ie bareme des contributions pour 1957. 

La question cloit etre examinee compte tenu de !'en-
semble des circonstances qui sont a l'origine de Ia 
constitution de Ia Force cl'urgence. 
11. La delegation ceylanaise ne vouclrait rien faire 
qui put gener Ies efforts cleployes par le Secretaire 
general pour retablir Ia paix clans le Moyen-Orient; 
elle souhaite, au contraire, !'aider clans toute Ia mesure 
de ses moyens. D'autre part, I'Assemblee generale a 
deja ouvert le credit de 10 millions de dollars neces-
saire i l'entretien de Ia Force. II ne reste plus a regler 
que les moclalites de !'inscription de cette clepense au 
budget de !'Organisation. A cet egard, on peut se de-
mander si Ia methode que propose le Secretaire g(~neral 
est vraiment Ia meilleure. 
12. Comme l'a fait observer Ie representant de ]'Ara-
bie Saouclite, !'adoption de cette methode risquerait, 
M. Rajapathirana Ie craint lui aussi, d'instituer une 
prime a l'agression. On a evoque, d'autre part, Ia 
necessite cl'ohtenir l'assentiment des parlements. La 
crise clu Moyen-Orient se solcle, clans Ia region du 
monde a laquelle appartient Ceylan, par cl'importantes 
pertes economiques et financieres et il serait clifficile 
d'obtenir de certaines legislatures qu'elles approuvent 
Ia proposition du Secretaire general. De plus, Ia Com-
mission n'a pas encore fixe le bareme des contrilmtions 
pour 1957. Enfin, Ia delegation ceylanaise vouclrait 
qu'i! ';oit clairement entendu que Ia proposition clu 
Secretaire general ne vise que les depenses de Ia Fmce 
d'urgence, et nnn Ies autres clepenses qui ponrraient 
resulter des evenements dn l\T oyen-Oricnt, C0111111e celles 
qn'entrainera le degagement clu canal de Suez. 
13. Pour tontes ces raisons, Ia deleP"ation cevlanaise 
;:ouhaiterait nne la Commission eut 'l'.occasim{ cl'exa-
miner cl'autr~s posoihilites. notamment celle qne le 
representant de l'Espagne a mentionnee. Elle appuiera 
done Ia proposition cln rf'presentant clu Ctntcmala, 
clont !'adoption ne df'vrait pas gener !'action clu Secre-
taire general dans le l\I oyen-Orient, cette proposition 
ne contenant rien qui empeche le Secretaire g<'·neral 
de clepenser les 10 millions de dollars yotes. 
14. Pour conclnre, M. Rajapathirana sc declare con-
vaincu qu'auctm Etat i\Tembre ne refusera d'as!'umer 
sa part des clepenses cl'une force des Nations U nies 
lorsqu'il s'en sera constitue une, d'autant plus que !'on 
peut presumer que ces clepenses seront inscrites au 
budget ordinaire. Toutefois, Ia Force cl'urgence est 
nne force speciale, creee dans des circonstances parti-
culieres. 
15. Sir Leslie MUNRO (Nouvelle-Zelancle) partage 
sans reserve !'avis exprime par Ie representant du 
Secretaire general. Tous Ies memhres de Ia Commis-
sion ont <t cceur cl'aicler le Secretaire general clans 
l'accomplissement de ses importantes et difficiles fonc-
tions. A vee tout le respect qu'il do it aux representants 
du Guatemala et de I'Espagne, sir Leslie Munro ne 
pense pas que leurs propositions auraient cet effet. 
Elles ne feraient qu'imposer au Secretaire general une 
tache qui serait au-dessus de ses forces, pourtant 
grandes, et elles risqueraient d'entrainer sur Ie plan 
financier Ie clesorclre et meme le chaos. 
16. La delegation neo-zelandaise est d'autant plus 
en droit cl'exposer son opinion sur cette question que 
Ia N ouvelle-Zelancle a ete l'un des premiers pays a 
offrir des troupes pour la constitution de Ia Force 
cl'urgence et que, ayant deja envoye des troupes en 
Coree pour y joinclre les forces de !'Organisation des 
Nations Unies, elle a pu se faire une idee des problemes 
financiers en jeu. 
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17. La Cinqnieme Commission puurrait utilement se 
referer a des cas analogues c1ui se sont poses dans le 
passe·. A plusieurs reprises, I' '""-ssemblee generale a 
cree des commi~sions ~peciales pour examiner la situa-
tion dans tel on tel pays ou l'attitnde cl'nn Etat donne; 
ces ckcisions ont entraine des clepenses importantes. Or 
personne n'a jamais propose-- et personne cl'aillcurs 
n'aurait accepte -que les frais entraines par la crea-
tion et le fonctionnement de ces organes fn,;sent ;\ Ia 
charge cle I' Etat dont !'attitude eta it en cause. II faut 
signaler en second lieu le cas de Ia Coree. Le co{'tt de 
\'action militaire en Coree, relativement eleve. a ete 
support£· par le;; quelques pays qui avaient envoye des 
troupes. Cet etat de choses a confirme Ia delegation 
neo-zelandaise clans !'opinion qu'a l'avenir le cout 
de toute action analogue devrait fairc !'objet d'une. 
plus large repartition entre tous les Etats Membres. 
Bien que l'Assemblee generale eut expressement attri-
hue b responsabilite de l'agression en Coree a un 
pays donne, savoir 1a Repuhlique populaire de Chine. 
personne n'a jamais propose cle faire peser Ia clnrge 
financiere sur ce pays. 
18. II convient de garder presents a !'esprit certains 
elements essentiels cle b resolution 1000 (ES-I) de 
l' Assemhlee generale portant creation de Ia Force d'ur-
gence des Nations lJnies. Tout d'aborcl, Ia principale 
fonction de Ia Force est de maintenir Ia paix entre 
l'Egypte et Israel. A cet egard, Ia resolution ne fait 
que completer les mesures notoirement insnffisantes 
que !'Organisation des Nations Unies a prises <t cet 
effet clans le passe. En second lieu, il n'existe aucune 
relation essentielle entre l'activite future de Ia Force 
d'urgence et Ia presence en Egypte, a l'heure actuelle, 
de troupes hritanniques et fran<;aises. En troisieme 
lieu, le Rovaume-Uni et Ia France ont accueilli avec 
satisfaction~ Ia creation de Ia Force et ont donne a 
celle-ci toute !'assistance requise. Sa situation aurait 
cte tout autre si !'on avait pu prouver que ces deux 
pays avaient essaye de contrecarrer Ia creation de cette 
Force et que celle-ci avait ete instituee pour mettre 
fin a leurs actes de violation. Cepenclant, en !'occur-
rence, I' Assemblee generale tout entiere a donne son 
agrement a Ia resolution et ce n'est que justice, par 
consequent, que tous les 1\fembres prennent nne part 
des frais. Le hareme des contributions etant fonde 
sur Ia capacite de paiement des divers pays, il semble 
que le moyen le plus equitable de repartir les depenses 
soit de l'appliquer. Demander aux cinq grancles puis-
sances cle verser une contribution sensiblement sltpe-
rieure cl celle des autres pays serait manifestement 
injuste et equivaudrait a leur imposer des sanctions. 
19. l\I. DE PINIES (Espagnc), repondant <t cette 
derniere observation, dit qu'il faut interpreter sa pro-
position comme tendant non pas a imposer des sanc-
tions aux cinq grandes puissances, mais plut6t a leur 
conferer un grand honneur. 
20. M. FORTEZA (Uruguay) reaffirme que Ia solu-
tion proposee par le Secretaire general n'est pas settle-
ment juste et equitable, mais encore appropriee aux 
circonstances. T1 tient simplement a ajouter a ce <ju'ont 
clit le Controleur et le representant de la Nouvelle-
Zelande qu'il serait extremement clifficile pour le Secre-
taire general de recommander une autre solution au 
probleme, qui soit conforme a I' Article 17 de la 
Charte. Des lors que I' Assemblee generale a decide 
de creer la Force d'urgence et a autorise le Secretaire 
general a etablir un compte special d'un montant initial 
de 10 millions de dollars, il serait con forme a I' Article 
17 de !a Charte de repartir les depenses entre tous les 

Etats ~fembres scion le bareme normal des contri-
lmtions, arrete sur Ia recommandation d'un or::rane 
charge specialement cle cette tache par I' Asse~~blee 
g,;nerak. La proposition clu Guatemala placerait done 
le St>cretaire general clans nne situation tres delicate 
ct lui imposcrait des t;khes et des responsahilites que 
l.'on nc devrait peut-etre pas lui demander d'assumer. 
Toutc autre proposition emanant de Ia Cinquieme 
Commission clevrait rcvetir Ia forme d'un projet de 
resolution, present& par une ou plusieurs delegatiions, 
qni pourrait se fonder, a simple titre d'exemple, sur 
1a proposition fonnulee par Ia delegation espagnole, 
proposition que. d'ailleurs, b delegation uruguayenne 
ne pent pas accepter. Par consequent, si le representant 
clu Cuatemala clesire proposer une autre solution, il 
cloit modifier sa proposition actuelle de maniere que 
h responsabilite cle rechercher un mode cle finance-
ment different n'incomhe pas au Secretaire general. 
21. La delegation nrngnayenne votera pour Ia pro-
position dn Secrt·taire general mais, si elle refuse d'ap-
pnyer toute antre proposition, elle n'cst pas opposee a 
ce qne Ia Commission c·tuclie cl'autres solutions. 
22. i\ I. J 0 ~ ES ( Etats-U nis d' Ameriqne) comprend 
les delegations qni ont exprime la crainte d'avoir des 
difficultes a payer leur part des depenses de Ia Force. 
Pnnr cle nomhreux pays. cette contribution supple-
mentaire sera certainement tm veritable fardeau mais 
"'- delegation cle~ Etats-Unis estime, com me d'autres 
delegations, que c'est nne obligation que !'on cloit rem-
plir pour se conformer ;\ Ia Charte. C'est a une majorite 
ccrasante qne !'on a clecicle de creer Ia Force et les 
Etats :\f em hre.-; cloivent a present con firmer par des 
actes leurs declarations et leurs votes. 
23. La clelegation des Etats-Unis approuve le principe 
d'nne repartition des depenses conforme au bareme des 
contrilmtions. II ne pent etre question de demander 
an Secretaire general cle recommamler cl'autres projets 
cle repartition des clepenses qui tiendraient compte de 
cnnsiderations d'ordre politique. L'accord de tons les 
Etats sur une repartition des depenses conforme au 
hareme des contributions sera un signe de maturite de 
!'Organisation des Nations Unies. La clelegation des 
Etats-U nis ne pent accepter !'attitude de certaines dele-
gations qni ne se considereraient comme liees par 
aucune decisions que pourrait prendre l'Assemhlee 
generale au sujct de Ia Force d'urgence des Nations 
Unies. Il s'agit d'une responsabilite que partagent tous 
les l\Temhres de !'Organisation des Nations Unies. 
Les Etats-U nis voteront en faveur de la proposition 
cln Secretaire general. 
24. 1\T. JOL'RLANC RIVAS (Mexique), presentant 
nne motion d'orclre, propose que, conformement a 
!'article 117 du reglement interieur, la discussion de 
Ia C]Uestion soit remise ;\ Ia seance suivante, pour donner 
aux mem hres de !a Commission le temps d' etuclier les 
diverses propositions qui ont ete presentees. 

25. :\I. DIEGUEZ (Guatemala), M. DE PINIES 
(Espagne ), l\I. COL0:\1A (Equateur) et M. FOR-
TEZA (Uruguay) appuient Ia proposition clu Mexique; 
Ia question est en effet complexe et d'autre part l'exa-
men de la proposition du Guatemala demamle du temps. 

26. :VI. CERULLI Il~ELLI (Italic) est oppose a Ia 
proposition du representant du l\Iexique ; a son sens, 
b proposition du Secretaire general cloit etre imme-
cliatement mise aux voix. La Commission doit d'abord 
examiner cette proposition et determiner si elle est 
acceptable. Si elle se prononce par Ia negative, elle 
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pourra alors passer a l'examen des autres solutions 
possibles. 
27. La delegation italienne estime en outre que les 
hesitations de Ia Commission auraient des repercus-
sions sur le statut de Ia Force et nuiraient a Ia pre-
miere tentative que !'Organisation fait pour mettre en 
pratique !'idee d'une force de police internationale. 
M. Cerulli Irelli votera done contre Ia motion d'ajour-
nement du debat et il espere que Ia proposition du 
Secretaire general sera mise aux voix sans retard. 

Par 35 ~~oix contre 12, avec 17 abstentions, Ia motion 
d'ajournement du. debat est adoptee. 
28. M. GEORGIEV (Bulgarie) explique son vote 
en faveur de Ia motion. 

POINT 65 DE L'ORDRE DU JOI:R 

Total general des depenses budgetaires annuelles 
de l'Organisation des Nations Unies (A/3202, 
A/C.5/678, A/C.5/L.408, AjC.5jL.409) 
[suite*] 

29. Lord LOTHIAI\ (Royaume-Uni) declare qu'aux 
termes du projet de resolution revise presente par sa 
delegation (A/C.5jL.408), l'Assemblee generale, en 
premier lieu, modifierait, a titre d'essai, sa procedure 
d'examen du budget en fixant un plafond au total gene-
ral des depenses avant l'examen et !'approbation des 
divers chapitres du budget et, en second lieu, accepte-
rait Ia limite sup(;rieure de 50 millions de dollars pour 
le budget de ] 957, ce qui parait un chiffre raisonnable 
etant donne ]es previsions budgetaires dej<l. presentees. 
30. Le projet de resolution revise montre que Ia 
clelegation clu Royaume-Uni a accepte l'iclee cl'adopter 
cette procedure a titre d'essai et pour une annee settle-
ment au lieu de deux, comme elle l'avait envisage tout 
cl'abord. 
31. Si toutes lcs delegations gardent settlement ces 
deux points presents a !'esprit, beaucoup des objec-
tions qui ont ete presentees, sinon toutes, tomberont. 
La proposition du Royaume-Uni ne pent amener de 
clesorclre clans ]'(~tablissement clu budget puisque les 
demancles de credits sont cleja arretees. Elle ne pent 
conduire a Ia rigidite et a Ia stagnation puisqu'elle ne 
doit porter que sur une annee, et les chiffres memes 
montrent bien nettement qu'il n'y a aucune raison de 
craindre qu'elle ne nuise aux projets d'assistance aux 
pays sous-cleveloppes, puisque ]e total des credits cle-
mancles- 50,6 millions de dollars- comprencl seule-
ment 13 a 14 millions de dollars pour les activites 
economiques et sociales, le reste etant consacre a !'ad-
ministration generale, aux differents services et aux 
charges communes non reparties. 
32. Le but de la proposition du Royaume-Uni est 
simplement de fixer un chiffre raisonnable pour 1957, 
de fac;on que Ia Commission puisse se referer a un 
critere lorsqu'elle examinera les postes de depenses et 
de fac;on que !'on tire un meilleur parti des ressources 
de !'Organisation, en reduisant le nombre des docu-
ments, par exemple, ainsi que le representant de 1' Au-
triche l'a propose a Ia 543eme seance. Les efforts 
d'economie du Secretaire general meritent les plus 
grands eloges, mais ]'experience qu' on se propose 
d' effectuer en instituant un controle supplementaire 
indiquera s'il ne ,,erait pas avantageux d'employer une 
methode encore plus stricte. 
33. De nombreuses delegations, tout en exprimant des 
doutes et des craintes quant a Ia proposition clu Royau-

* Reprise des debats de Ia 544eme seance. 

me-Uni, ont reconnu que c'etait une methode construc-
tive; Ia delegation du Royaume-Uni espere qu'elles se 
rendront it present compte que Ia plupart de leurs 
craintes etaient vaines. Le Royaume-C ni est entiere-
ment ficleJe aux buts de Ia Charte concernant !'assis-
tance aux pays sous-developpes; en fait, a !'exception 
peut-etre des Etats-Unis, le Royaume-Uni a fait et 
fait encore plus que tout autre pays pour le developpe-
ment des peuples des pays sous-developpes. 
34. :\1. GANEM (France) presente un amendement 
(A/C.5jL.409) au projet de resolution du Royaume-
Uni. · 
35. La c!Clegation franc;aise appuie Ia proposition clu 
Royaume-U ni, mais elle estime que Ia clause figurant 
<t l'annexe et selon laquelle Ia notion de plafond ne 
s'appliquerait pas aux "demancles de credits qui pour-
rant se reveler necessaires en raison de depenses im-
prevues et cl'urgence" laisserait subsister une lacune. 
Quane!, a Ia 536eme seance, Ia Cinquieme Commission 
a etudie les previsions supplementaires, de nombreu-
ses delegations, en particulier celle de l'URSS, se sont 
inquietees du montant de ces credits supplementaires, 
au sujet desquels les gouvernements n'avaient pas pris 
de dispositions. L'amenclement de Ia France consiste-
rait done a supprimer le passage de l'annexe ayant 
trait aux depenses imprevues et a ajouter au dispositif 
du proj et de resolution un troisieme paragraphe recom-
mandant un plafond de 52 millions de dollars. 
36. Si cet amendcment est adopte, les gouvernements 
sauront d'avance que les depenses supplementaires ne 
clepasseront pas 2 millions de dollars. Le Secn~taire 
general ayant Ia faculte de prelever des sommes sur le 
Fonds de roulement, on est assure de disposer de cre-
dits pour toutes clepenses imprevues et extraordinaires 
ayant trait au maintien de Ia paix et de Ia securite. 

37. M. TURNER (Controleur) croit comprenclre 
que l'amendement de Ia France a pour but de fixer un 
plafoncl aux depenses imprevues et extraordinaires, 
comme aux clepenses normales. Sa reaction immediate, 
en sa qualite de representant du Secretaire general, est 
de consiclerer que cet arrangement serait inopportun 
et peu pratique. Personne ne peut prevoir a combien 
peuvent s'elever les depenses imprevues et extraordi-
naires, notamment en ce qui concerne le maintien de 
Ia paix et de Ia securite. M. Turner estime qu'il serait 
contraire a !'esprit de Ia Charte de fixer un plafoncl a 
ces clepenses et que cela risquerait de gener !'action 
entreprise pour atteindre les buts de Ia Charte. 

38. M. GANEM (France) estime que le Controleur 
fait preuve d'un pessimisme in justifie. L'amendement 
propose par Ia delegation franc;aise n'a pas pour but 
d'empecher le Secretaire general de recourir a des 
credits supplementaires pour maintenir Ia paix et Ia 
securite, etant donne que le Secretaire general conser-
vera le droit d'operer a cette fin des prelevements sur 
Ia Fonds de roulement. II est destine a assurer que les 
nombreux credits supplementaires ne depasseront pas 
au total 2 millions de dollars. La delegation franc;aise 
ne croit pas que sa proposition puisse gener l'action du 
Secretaire general. 

39. lVI. VENKATARAMAN (Inde) est oppose a 
l'amenclement de Ia France, qu'il juge inacceptable. 
Sous sa forme actuelle, cet amendement signifie que, si 
les depenses imprevues s'elevaient a 4 millions de dol-
lars, le total general des depenses buclgetaires devrait 
etre reduit de 2 millions de dollars afin de ne pas 
elepasser le plafoncl fixe. 
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40. La delegation indienne n'approuve toujours pas 
Ia proposition du Royaume-"Cni de fixer une limite 
superieure, nH~me pendant une seule annee. Elle recon-
nait pleinement qu'il ne faut negliger aucun effort pour 
essayer de recluire toutes les clepenses inscrites au 
budget, mais Ia Cinquieme Commission ne peut guere y 
parvenir mieux que le Comite consultatif, qui s'y em-
ploie depuis plus de cinq ans. Le Comite consultatif a 
reussi a realiser des economies consiclerables en ce qui 
concerne, notamment, les depenses du Siege et les tra-
vaux contractuels d'imprimerie. Les postes clu budget 
qui ont augmente concernent surtout les programmes 
d'assistance technique, Ia Commission economique pour 
I' Amerique Ia tine et Ia Commission economique pour 
I' Asie et !'Extreme-Orient. 
41. La delegation indienne votera contre le projet de 
resolution du Royaume-uni et contre l'amendement de 
Ia France a ce projet de resolution. 
42. :VI. ASI!A (Syrie) fait observer que ce n'est pas 
Ia premiere fois qu'on lance l'ic!Ce de fixer un plafond 
au budget de !'Organisation. Cette proposition a deja 
ete presentee <l plusieurs reprises et elle a ete categori-
f]Uement repoussee. Si !'on acloptait tm plafoncl de ce 
genre, Ia Cinquieme Commis~ion et le C~mit~ const~lta
tif ne joueraient plus qu'un role de machme a sanction-
ncr. et l\1. Ash;t ne pcnse pas que ce so it Ia leur veri-
table fonction. l ~e nomhre des Etats :Vlemhres de !'Or-
ganisation s'est accru et chacun sai~ (]\!C de nouveaux 
:\ l emlJrc:; seront prolJahlement adm1s dans un proche 
<L\T11i1·. :VL 1\sha ne pourril clone yoter ni pour le projet 
de n'·o;nlution dn Royaume-l"ni, ni pour l'amenclement 
de 1a France. 
43 . .\I. TL"l{,'\i·]~ (Controleur) s'excuse cle s'etre 
apparcmment mepri.;, ;,u cours cle son interventiun 
precedente. sur lcs . intent!uns. clu ~·epres~_nt:11lt _de_ Ia 
France. Cepemlant, 11 pers1ste a crmre q:; 1! ser;nt m;-
piudent et impraticaLle d 'im_)HJ~er nne lnmte a;1x de-
pcnses imnreyncs et extr;:onlm;ures, notamment a celles 
; 1 u~ vi~c ];:t n~solution. 980 (X) 0e 1'~\~~emhl,ee,generale, 
c1m antonse e_,pressl:ment le Sccret;ure general, pour 
fY5(,, it engager des dcpenses a concurrence de 2 mil-
lions de dollars pourvu qu'il certifie que ces clepenses 
ont trait au maintien de la paix et cle la securite Ott a 
des mesures uruentes de relt:vement economique. Si 
le Secretaire ge1~eral est enclin ;\ clmtter qu'il soit rai-
sonnahle cl'in~poser nne limite aux clepenses inscrites 
au lmdget onlinaire, il lui faudra <l fortiori se pronon-
cer contre la fixation d'une limite analogue pour les 
depenses imprevues, qu'il est impossible cl'evaluer. 
44. l\I. DA \TIN (Nouvelle-Zelande) declare que les 
cloutes exprimes a~terieurement par, s~ ;Jeieg~t!on_ a? 
sujet de Ia proposit10n clu ~oyaume-U~1 n ont ,ete clJ_ssi-
pes ni par la nouvelle vers10n du projet de r~sol_utJOn, 
ni par l'amendement de Ia Fra~ce. II e~t clJ~c~le de 
comprenclre pourquoi il f_at~dra1t fixer a pnon une 
limite arbitraire de 50 m1lhons de dollars. On peut• 
consiclerer ce chiffre eventuellement comme limite opti-
mum, mais il serait absurcle d'imposer a I' Assemhlee 
un total qu'elle pourrait etre obligee de modifier ulte-
rieurement. 
45. l\I. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) 
regrette qu'en depit des efforts louables de son aut~ur, 
le projet de resolution revise ne r~I?ond~ p~s aux obJeC-
tions formulees contre Ia propos1t10n JmtJale ( AjC.5 / 
678). Com me !'adoption de cett_e I?r,nposition _posera!t 
avec acuite Ia question des pnontes, elle nsquera1t 
cl'avoir de nombreuses consequences fachenses. Par 
exemple, il pourrait arriver que tons les credits nec~s
saires soient alloues pour mettre en oeuvre certams 

projets offrant 1111 interet particulier pour certains pays, 
tamlis qu'aucun credit ne serait accorde pour !'execu-
tion cl'autres projets tout aussi interessants, mais de-
fenclus par des partisans moins puissants. II pourrait 
en resulter un budget clesequilibre et c'est pourquoi M. 
van Asch van \Vijck ne peut donner son appui a Ia 
proposition du Royaume-U ni. 
46. .M. van Asch van \Vijck est neanmoins recon-
naissant a Ia delegation du Royaume-Uni de I'effet 
salutaire des efforts qu'elle a deployes, car elle a rap-
pele a Ia Commission qu'il importe de commencer par 
le commencement. Les membres de Ia Commission 
devraient garder cette maxime presente a !'esprit Iors-
qu'ils aborcleront, au cours de Ia presente session, 
l'examen des clifferentes depenses inscrites au budget. 
Si ces depenses etaient systematiquement examinees 
clans cet esprit, il se pourrait que !'on aboutisse a un 
total inferieur <l 50 millions cle dollars. 
47. l\I. EL-l\IESSIRI (Egypte) cleclare que sa dele-
gation est toujours opposee au projet de reso:lution 
du Royaume- 1__~ ni et qu'elle votera egalement contre 
l'amendement fran<;ais. 
48. :VI. GREZ (Chili), notant avec satisfaction les 
declarations du Controleur et clu repre~entant cle Cuba, 
declare qu'iln'est toujours pas en mesure de HJter pour 
1a proposition clu Royaume-l~ni, hien qu'il en compren-
ne parfaitcment les E1otifs. Cepenclant, ,1 titre de com-
promis, il suggere a Ia Commission de demander au 
Com it(: c()nsnltati f cl'Ctuclicr la proposition ct de for-
muler ses conclusions clans son rapport a Ia clouzieme 
susion cle 1'_\,·:.:··J:Jh'ce. Le Comite consultatif devrait 
c~:s;' \ l:r. not;tn-:m~·nt. de determiner clans mw1le me.-;urc 
il e~i Jl';~si1Jk de mettre an point un systen{c de priorite. 
-+Y. :\i. RA.Jc\PX['I!HU\1\A (Ceylan) declare que 
]e 11(Jl1n.'at1 projc:t de resolution nc ch;mgc en rien 
!'opinion (in'il a deja exprimcc: il y a plus (:'inconye-
nienb une cl'ayanta•,.es i1. fixer nne limite superieure au 
total .g{·;1cral des d~1x·nses lmclgctaires. II n'cst pas non 
plus en mesnre r1e donner :son appui <l l'amenclement 
de Ia France. 
50. .\!. HXJ\I DAXI (Pakistan) pense que l'amencle-
ment de Ia France est contradictoire puisqu'il vise 
nettcment it imposer 1111 plafoml pour les depenses 
imprentes qui, par definition, ne peuvent donner lieu 
;\ lli1C evaluation. La delegation pakistanaise s'abstien-
dra de yoter snr le projet de resolution dn Royanme-
Uni, bien qu'elle estime juclicienx l'emploi des mots 
"<"1 titre d'essai" dans le paragraphe 1 du dispositif. 
M. Hamdani n'insistera pas ponr le moment snr la 
proposition qn'il a fonnulee lors de la 544eme seance 
et qui tenclait it institner nne echelle mobile allant de 
49 ;l 51 millions de dollars, mais il Ia soumettra peut-
etre ulterienrement. 
51. :Yl. BLANCO (Cuba) reconnait que la proposi-
tion revisee clu Royaume-Uni represente une amdiora-
tion notable par rapport a Ia proposition initiale, mais 
il ne peut pas clavantage I'appuyer, car il juge inaccep-
table le principe cl'un plafond buclgetaire. Tl ne saurait 
non plus accepter I'amendement du representant de Ia 
France. !}Organisation se trouve actuellement clans 
une situation financiere critique et il serait peut-etre 
souhaitable que Ia Commission procede a nne etude 
complete des methodes propres a assurer une reduc-
tion du budget total grace a une diminution dn nom-
hre des seances et des projets et a un ralentissement 
cle fliverses actiYites. 
S2. l\I. BRA \"0 CARO (Mexique) dit qu'en raison 
de ce qui semble etre !'opinion gener~de de la Com-
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mission, Ia delegatiop mexicaine ne pourra appuyer 
ni le projet de resolution du Royanrne-Uni ni !'amen-
dement de Ia France. 
53. M. FORTEZA (Uruguay) declare que sa dele-
gation n'est pas opposee en principe a ce que !'on fixe 
,]. priori un plafond pour le budget, mais qu'elle par-
tage bon nomhre des apprehensions que !'on a expri-
mees quant it !'application de ce systeme. La version 
revisee de Ia proposition du Royaume-Uni represente 
tm progres dans Ia mesure ott elle ne prevoit de pia-
fond que pour 1957, mais en pratique elle aura pour 
effet cle soumettre les projets du Conseil economique 
et social a un orclre de priorite et, comme le represen-
tant des Pays-Bas !'a fait observer, on peut craindre 
qne certains de ces projets ne re<;oivent nne priorit<~ 
non justifiee, dn fait de !'influence de quelques delega-
tions, alors que cl'autres seraient negliges. II est bon 
que !'on ait souleve Ia question clcvant Ia Cinquieme 
Commission, mais il sera peut-etre plus opportun 
d'examiner !'ensemble du prohleme a Ia prochaine ses-
sion. Le representant de l'U ruguay a !'intention de 
,;'ahstenir lors dn vote sur le projet de resolution du 
Royaume-U ni. 
54. Pour ce qui est de l'amenclement de Ia France, 
1\I. Forteza estime, comme le Controleur, qu'imposer 
tm pbfoncl pour les depenses imprevues ne serait ni 
pratique ni prudent. 
55. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 2 
de l'amenclement de Ia France ( A/C.S/L.409) au pro-
jet de resolution rlu Royaume-Uni. 

Par 42 voi:c contre une, avec 19 abstentions, ce para-
graphe est rejete. 

Sur Ia dcmande du representant du Royamne-Uni, il 
est procede au ·vote par appel nominal sur le paragra-
plzc 1 du dispositif et sur l'annexe dzt projet de resolu-
tion du Ro:.'aume-Uni (AjC.5jL.408). 

L' appel commence par l' Iran, d ant le nom est tire 
an sort par le President. 

Votent pour: Irlande, Italic, Luxembourg, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Republique socialiste sovietique 
cl'Ukraine, Union Sucl-Africaine, Union des Republi-
ques socialistes sovietiques, Royaume-Vni de Grande-
Bretagne et cl'Irlande clu Nord, Etats-Unis cl'Ameri-
qne, Alhanie, Argentine, Australie, Belgique, Bulgarie, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Chine, 
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Tchecoslovaquie, IZepublique Dominicaine, Finlande, 
France, Hongrie. 

Votcnt contre: Iran, Irak, Israel, Liberia, Mex·ique, 
Pays-Bas, X ouvelle-Zelancle, ~ icaragua, Panama, 
Paraguay, Arabie Saoudite, Soudan, Suede, Syrie, 
Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Afghanistan, Bresil, 
Birmanie, Ceylan, Chili, Cuba, Equateur, Egypte, 
Ethiopie, Guatemala, Haiti, Inde, Indonesie. 

S'abstiennent: Norvege, Pakistan, Philippines, Espa-
gne, Thailande, Turquie, Uruguay, Autriche, Canada, 
Danemark, Grece. 

Par 30 voix contre 23, avec 11 abstentions, le j>ara-
graphc 1 du dispositif ct l'annexe sont rejetcs. 
56. Lord LOTHfAX (Royaume-Uni) ne demandera 
pas que Ia Commission vote sur le reste du projet de 
resolution. 
57. Le PEESIDE:\'T vouclrait savoir si le repr{;sen-
tant de la France a !'intention de presenter sous forme 
de proposition formelle sa suggestion tendant a ce que 
le Secretariat et le Comite consultatif examinent Ia 
possibilite cl'instituer un orclre de priorite et presentent 
un rapport a ce sujet a la clouzieme session. 
5S. 1\f. GAJ\El\1 (France) reponcl qu'il a seulement 
voult1 formuler nne suggestion que Ia Commission ac-
cepterait, esperait-il, sans avoir a proccder it un vote 
et qn'elle pourrait faire figurer dans son rapport a 
1' Assemhlee. 
59. l\1. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas), 
1\f. RANSHOFEN-WERTHEIMER (Autriche), 
l\1. GREZ (Chili), M. RAEYMAECKERS (Bel-
gique), l\1. FORTEZA (Uruguay), M. ZAROUBINE 
(L:nion des Republiques socialistes sovietiqnes), 
l\1. CERULLI IRELLI (Italic), lord LOTHIAN 
(Royaume-Uni) et M. BLANCO (Cuba) appnient 
entierement Ia suggestion du representant de Ia France. 
60. :\f. EL-:\IESSIRI (Egypte) pense que l'on cle-
vrait mentionner dans le rapport de la Commission 
que Ia principale objection formulee contre !'idee d'un 
plafoncl lmclgctaire reside clans l'etablissement d'nn 
orclre de primite. 
61. Le PRESIDENT constate que Ia Commission 
semble approuver unanimement cette suggestion, qui 
figurera certainement clans le rapport de Ia Com-
mission. 

La seance est levee a 17 h. 45. 
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